
 

 
 

Plantes grimpantes de façades. 

Formulaire d’accord du propriétaire 
(ou représentant de la copropriété) 

 

 
 
Tous les copropriétaires, les locataires à la date de signature de ce document, ainsi que le responsable 

valablement mandaté(e) par l’Assemblée Générale, doivent approuver la demande d’autorisation de 
végétalisation de façade. L’administration ne sera en aucun cas tenue responsable d’un défaut d’information ou 
du désaccord de la part des copropriétaires et des locataires. 

 
Je soussigné(e), 

 
- Nom Prénom…………………………………………………….………………………………………………… 
- Adresse…………………………………………………………........................................................................

...................................................................................................................................................................  
- Téléphone fixe : …………………………….…….. Téléphone portable : …………………………………….. 
- E-mail : …………………………………………………………………….………..………………………….. 

 
Propriétaire ou représentant de la copropriété (suivant décision de l’AG) du bie n à végétaliser situé à l’adresse : 

 
………………………………………………………………………………………………………………………………… 
…………………………………………………………………. 

 
 
Choix de la plante grimpante :  Choix 1 : ……………………………………………………………………………. 

    Choix 2 : ……………………………………………………………………………. 
    Choix 3 : ……………………………………………………………………………. 
 

Déclare : 
 

- Marquer mon accord, le cas échéant au nom de la copropriété, sur la demande de végétalisation de la 

façade par des plantes grimpantes. 
- Avoir pris connaissance et s’engager à respecter les conditions d’exécution des actes et travaux 

imposés par la Commune, les prescriptions des règlements d’urbanisme communaux stipulés dans la 
« Charte de végétalisation de façade » signée en annexe. 

- Certifier que les renseignements repris au présent formulaire sont sincères et exacts.  

 
 
Fait à Strasbourg, le ……………. 

 
(Signature) 
 


